Villeurbanne le 19 septembre 2024,

Mesdames, messieurs les président(e)s et gérant(e)s de SCA, 

De mémoire d'homme, je ne crois pas avoir vu autant d'AG organisées en si peu de temps compte tenu des événements passés, mais le calendrier statutaire nous oblige, comme vous le savez, à l'organisation d'une nouvelle AG élective un peu particulière. 
En effet, cette assemblée générale permettra, outre les habituels vote des différents rapports, d'élire les présidents des commissions régionales sans pour autant élire le comité directeur élu pour l'olympiade 2024-2028 en juin 2024. 
Cette première Assemblée Générale sera pour vous et pour nous l'occasion de nous rencontrer et d'échanger pour la première fois depuis notre début de mandat.
Un temps sera réservé pour permettre de répondre à toutes vos questions et d'enrichir notre vision du terrain. 
Aussi, je vous invite à réserver dès maintenant la date du dimanche 24 novembre 2024 sur vos agendas.
Elle se tiendra :
Salle Gaston REBUFFAT 
6 rue Jean Claude Martin 69290 CRAPONNE

Vous trouverez en page suivante :
· Le déroulement et l’ordre du jour de cette assemblée générale. 
· La notice individuelle de candidature à retourner en date limite du 30 septembre 2024.

Si vous êtes dans l’impossibilité de participer, vous pouvez vous faire représenter par un membre de votre club/SCA ou le président d’un autre club/SCA par l’intermédiaire du pouvoir en page 3.

Les différents matériaux électoraux composés :
· De la notice individuelle de candidature des présidents de commissions.
· Des rapports d’activités des commissions 
· Des rapports financiers
· Des rapports d’activité du comité
· Du procès-verbal de l’assemblée générale élective du 22 juin 2024.
Les notices individuelles seront mises à disposition sur le site du Comité AURA à compter du 10 octobre et à partir du 7 novembre 2024 pour les rapports.

Dans l'attente de vous rencontrer, je vous prie de croire en l'expression de mes meilleurs sentiments.

Fédéralement votre,

Renaud HELSTROFFER
Président Comité Régional AURA FFESSM[image: ]

8h à 9h45

Accueil et enregistrement des clubs et pouvoirs.
La licence 2023/2024 ou 2024/2025 est à présenter lors de l’enregistrement ainsi qu’une pièce d’identité.
Le club doit être à jour de ses cotisations nationales et régionales.

9h à 10h30
Réunion des commissions

10h45-12h15 – Assemblée Générale

L’ordre du jour sera le suivant : 
 - Accueil, propos des personnalités présentes
- Rapport moral du président*
- Rapport du secrétariat* 
- Rapport financier* arrêté au 31/8/2024, présenté par Laurent RACHET, trésorier
- Quitus au trésorier
- Budget prévisionnel pour l’exercice 2024/2025*
*Seront soumis au vote de l’assemblée.

Pause déjeuner – Buffet offert par le Comité.

14h – 18h -Suite de l’Assemblée Générale
· Rapport des commissions* 
· Election des présidents de commissions 
· Mises à l’honneur
· Proclamation des résultats des élections
*Seront soumis au vote de l’assemblée.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ELECTIVE COMMISSIONS FFESSM COMITE AURA DU 24/11/2024

MANDAT DU (DE LA) PRESIDENT(E) DU CLUB / REPRESENTANT(E) DE SCA

Club/SCA ..............................................................................N°14....................................................



Nombre de licenciés	Nombre de Voix

Je soussigné(e), président(e) du club/SCA ci-dessus NOM.....................................................................................Prénom.............................................
Licence n° ............................................................................



· Je délègue l’adhérent(e) de mon club/SCA pour me représenter :
NOM.....................................................................................Prénom.............................................
Licence n° ............................................................................

OU

· Je délègue le(la) président(e) ou le représentant(e) mandataire* d’un(e) autre club/SCA pour me représenter :
NOM.....................................................................................Prénom.............................................
Licence n° ............................................................................
Club/SCA ...........................................................................N°14....................................................

Pour me représenter à l’Assemblée Générale Elective des commissions du 24 novembre 2024.

Cachet du Club/SCA                                   Signature du Président du club/représentant de la SCA




[bookmark: _heading=h.30j0zll]* Ce mandataire doit impérativement être préalablement délégué par son propre club ou sa propre SCA. Il devra être en possession du mandat de son(sa) Club/SCA. Ce délégué ne peut en aucun cas procéder lui-même à une deuxième délégation.

➤ 10 mandats maximum par votant. 
➤ La licence 2023/2024 ou 2024/2025 du (de la) président(e), du (de la) représentant(e) ou de son(sa) délégué(e) est à présenter lors de l’enregistrement à l’AG.
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Comité régional FFESSM AUVERGNE – RHÔNE-ALPES

➤ Seuls les clubs et SCA ayant réglé leurs cotisations nationale et régionale pourront voter.
FFESSM AURA : Siège social : 360 cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE

FFESSM AURA : Siège social : 360 cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE


Notice individuelle de candidature 
Olympiade 2024-2028

Présidence de la commission ….
A adresser au président du Comité AURA (presidence@ffessmaura.fr) avec date limite de réception, au 30 septembre 2024

Nom :                                                              Prénom :
Date et lieu de naissance :                                                
Adresse : 
Nationalité :
Profession :
Téléphone : 
Adresse mail :
Numéro de licence :
Sexe : Femme ☐  Homme ☐
Etes-vous salarié, dirigeant, propriétaire ou exploitant d’une Structure Commerciale Agréée par la FFESSM ou d’un organisme qui,
sans avoir pour objet la pratique d’une ou plusieurs activités fédérales, contribue au développement d’une ou plusieurs de celles-ci ? :
Oui  ☐                                                Non  ☐
CV fédéral (activités, responsabilités, niveaux techniques, palmarès, médailles…..)






J’atteste que ma candidature ne présente aucune incompatibilité telle définie à l’article 16 des statuts nationaux. 
Je déclare sur l’honneur que je n’ai jamais été condamné pour des faits portant atteinte à l’honneur et à la probité.

Fait à :                                                                                 Le
Nom, Prénom et signature du candidat :
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